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Bilans de compétences moto 

Afin de s’assurer du bon déroulement de la formation des élèves et leurs permettre 

de progresser dans les meilleures conditions, l’auto-école procède à des bilans de 

compétences au cours de la formation de ces derniers. 

 

1er bilan de compétences : 

 

Ce premier bilan de compétences est effectué en fin de compétence 1 afin de 

confirmer les prérequis de l’élève pour la maîtrise technique de la machine, hors-

circulation. Ce bilan sera effectué en amont de l'épreuve hors-circulation. 

L'élève devra donc démontrer sa capacité à maîtriser la machine sur un parcours type 

examen. 

Le bilan sera effectué selon les mêmes critères que l'épreuve hors circulation. 

Ce bilan sera jugé satisfaisant si l'élève déroule le parcours sans erreur éliminatoire, 

en respectant les exigences de l'examen. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Examen blanc : 

 

En fin de formation, afin de préparer l’examen pratique en circulation, des examens 

blancs seront mis en place afin de vérifier les acquis de l’élève ainsi que ses prérequis 

pour une présentation à l’épreuve en circulation. 

La grille d’évaluation utilisée est la suivante : 

 

 


